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Exposé des motifs :  

 
La présente circulaire a pour objet de décrire les différentes modifications intervenues au sein de 

l’organisation de la direction générale du Système d’information (DGSI), à compter du 05/04/2021 

 

Au sein de la direction des données et des services analytiques (DDSA), il est procédé à plusieurs 

modifications : 

 

1. le service DATALAKE est renommé en SONATA (SOcle d’iNdustrialisation pour la dATA), 

sans modification des activités décrites à l’article 2.6.2. 

 

2. Le transfert de la ligne de produits BI, initialement traité par le service SPID de la DIT est 

transféré vers le service ANALYTIC de la DDSA. 

 

L’article 2.6.3 est ainsi rédigé : Le service analytique (ANALYTIC)  

« Il a pour mission de concevoir, déployer et assurer le support des outils analytiques 

permettant un accès efficace et performant aux données, en étroite collaboration avec les 

métiers utilisateurs de ces solutions. Il veille en relation avec le service SONATA à 

l’intégration des outils analytiques avec les solutions déployées pour la plate-forme socle. Il 

est le centre de compétences pour les outils de Business Intelligence comme Business Object, 

SAS, Power BI ainsi que sur les outils analytiques avancés R, Python, Kibana.  

Il assure en tant que SVA analytique (SAS, Microsoft, SAPBI, Informatica), le déploiement 

et le MCO des plateformes analytiques présentes à la banque en étroite relation avec la DIT. 

Il assure la veille technologique sur les solutions analytiques. » 

 

 

3. La fusion des US SIAD et QUANTIM de la DDSA en une unité dénommée ILIADE 

(IntelLIgence Artificielle, Données, Expérimentations), 

 

Les articles 2.6.5 et 2.6.6 décrivant les activités de QUANTIM et du SIAD sont supprimés 

 

Un nouvel article 2.6.5 est intégré décrivant l’activité d’ILIADE (Service IntelLIgence 

Artificielle, Données, Expérimentations) : « Il a pour mission de favoriser l’intégration des 

solutions Data science et intelligence artificielle dans le Système d’information de la Banque, 

y compris l’environnement de travail utilisateur, dans les processus métier et dans les pratiques 

des utilisateurs, en expérimentant des solution innovantes dans le cadre du processus 

d’innovation, en délivrant des solutions prêtes à l’emploi aux unités métier et équipes projet, 

en soutenant les métiers et favorisant leur montée en compétences, en maintenant une expertise 

dans les domaines de la Data science et de l’Intelligence artificielle, y compris dans le cadre 

de la coopération nationale, internationale et académique. » 
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